
Quelles sont les conditions légales pour exiger une ancienneté
préalable dans un poste communal ?

Réponse courte

Selon la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, l'exigence d'

ancienneté préalable peut être prévue dans les conditions d'admission aux emplois communaux, mais doit être

objectivement justifiée par les exigences du poste et respecter les principes d'égalité et de proportionnalité. Cette

condition ne peut être imposée de manière discriminatoire et doit correspondre aux responsabilités spécifiques du

poste visé.

Définition

L'ancienneté préalable désigne une durée minimale d'expérience professionnelle requise comme condition

d'accès à certaines fonctions communales. Cette exigence doit être objectivement justifiée par les

responsabilités et compétences spécifiques au poste visé et ne peut être imposée de manière arbitraire.

L'expérience peut être acquise dans le secteur public ou privé, selon les modalités définies par la commune

dans l'avis de recrutement.

Conditions d’exercice

L'exigence d'ancienneté doit impérativement respecter plusieurs principes fondamentaux :

La condition doit être objectivement justifiée par les exigences réelles du poste et les compétences nécessaires à

son exercice. Elle doit respecter le principe d'égalité d'accès aux emplois publics garanti par la Constitution

luxembourgeoise et la législation communale. L'exigence doit être proportionnée aux responsabilités du poste et ne

pas créer de barrières excessives à l'accès à l'emploi public.

Les conditions doivent être clairement définies dans l'avis de recrutement publié selon les modalités légales.

L'expérience peut être acquise dans le secteur public ou privé, selon les spécifications définies par l'autorité

communale. L'admission à un emploi ne peut être subordonnée à des conditions de race, de sexe ou d'état civil,

d'opinion ou d'appartenance politique, syndicale ou religieuse.

Modalités pratiques

L'application conforme de l'exigence d'ancienneté nécessite le respect de plusieurs obligations procédurales :
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Une publication claire des conditions dans l'avis de recrutement selon les modalités prévues par la réglementation

communale. La définition précise des domaines d'expérience reconnus et des types de postes ou secteurs d'activité

acceptés. L'établissement de critères objectifs d'évaluation de l'expérience professionnelle et des modalités de

vérification.

La motivation explicite des décisions en cas de rejet de candidature pour insuffisance d'ancienneté. Le respect

intégral des procédures de recrutement prévues par la loi modifiée du 24 décembre 1985 et les règlements

d'application. La garantie du droit de recours pour les candidats contestant les conditions d'admission ou les

décisions de sélection.

Pratiques et recommandations

Pour une mise en œuvre juridiquement conforme et équitable :

Limiter l'exigence aux postes nécessitant une expertise spécifique ou des responsabilités particulières justifiant une

expérience préalable. Définir précisément les domaines d'expérience pertinents et les secteurs d'activité reconnus

comme équivalents. Assurer la transparence des critères d'évaluation et des modalités de reconnaissance de

l'expérience.

Garantir l'égalité de traitement entre tous les candidats sans distinction de leur parcours professionnel antérieur.

Documenter soigneusement toutes les décisions de sélection et les motivations des choix effectués. Respecter les

délais et procédures de publication des avis de recrutement selon la réglementation en vigueur.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi modifiée du 24

décembre 1985
fixant le statut général des fonctionnaires communaux

Loi modifiée du 25 mars

2015

fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d'avancement des

fonctionnaires de l'État (dispositions applicables par analogie)

Règlement grand-ducal du

30 septembre 2015

fixant les conditions et modalités d'inscription et d'organisation des examens-

concours d'admission au stage dans les administrations et services de l'État

Règlement grand-ducal du

27 février 2011

déterminant les emplois dans les administrations communales qui comportent une

participation à l'exercice de la puissance publique

Cette fiche relève du droit de la fonction publique communale (loi modifiée du 24 décembre 1985) et non du Code du travail

luxembourgeois. Les candidats peuvent exercer les recours administratifs et juridictionnels prévus par la loi en cas de contestation

des conditions d'admission ou des décisions de recrutement. La procédure de recrutement des fonctionnaires communaux se
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déroule en trois étapes : l'épreuve d'aptitude générale organisée par le CGPO, l'examen d'admissibilité organisé par le ministère de

l'Intérieur, et le dépôt de candidature auprès de l'entité communale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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